
ues biens, il ny a paï do doute qu'il y eût. lieu à dei doinniaie.
intérêts."%

Notez que l'obligaîtion do garder lu~ secret continue de bubsister,
ime dans le cms où celui que les l1aitts contersient, et qui les a con-

fiée contsent et un demande mêmein la révélation. En fet, sans la
force du principe, on tient combiena il deviendruit facile d*obtenir de
pareils tonset ents, (Grenoble).

(23 aioût 1828, affl Fouirnier, tuédecisi. Trib. le Nielun,ia dèccmbre x82.9,nff. Mec.
Lenormand, notaire, et I>aity, nvoue).

Il suit entore de lit même obligation quo le notaire ne petit être
tenu de représenter des brouillons out projets d'actes, t§il en existe.
(Garnie .>csehé lied, No. t 17).

Au surplus, l'inviolabilité du seeret cesse d'avoir lieu, lorsqu'il
s'agit du salut de l'Etat et de la isûreté du souveruin, à quelque titre
que de pareilles cotifdetacs aient été reques. (Darreaiu).

D'où la consquente quo les ntotai res doivent s'absten ir de recevoir
rnéme de confiance, aucun dép~ôtde p'apiers cachetés, sans- qu'on leur
ait fait voir ce qu'il contient, sinon quant ait détuil des conventions
qui peuvent y être portées, tt que le déposant ne veut point faire
connaitro, au mioin8 quand -1 l'objet dont il s'iagit, afin. de ne cenipro-
mettre ni l'ordre publie, ni eux-mêmes, en deveniant, tiiiîai les dépo-
sitaires de pièces où leurraient se trouver des choses contraires aux
lois, aux bonnes mSurs ou à la sûreté de lEFtast.

De l'obligaàtion de garder le secret, il suit que les notiaires ne peu-
vent recevoir aucune déclaration, par manière de dtpo:.ition out de
révélation, sur des minutes ou autrement. (Stat. not. Paris, 28
mars I68S).

Un notaire peuît.il être obligé du flaire connaître le non <le elui
qui lui a dépoïé un testasment olographe attaqué depuis piour cause
de suggestion, Supposé qu'il n'ait pas été dresé acte de ce dépirt ?
1,a question peut paraitre délicate. To.atet'ois, dit ].k.>lland de Vill-zr-
gtu.ae, si le déposant avait recommandé de taire ton nom, nous pen-
sons que le notaire ne pourrait être forcé de le révéler ; tandis que
dans le cas contrairu nou~s ne croyons lias que le secret soit imiffl4
au notaire. lie dépôt, même alors qu'il est fait de confiance, est un
acte licite, qu'on ne peut craindre de désavouer. Pourquoi donc le
notaire se croirait-il obligé de garder le silence sur ce qui n'est pas
lin secret ?
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